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Histoire et géographie

Au Moyen Âge, le nom des rues était simplement donné en fonction de la situation de la 
rue ou du lieu qu’elle desservait (rue du port, rue des abattoirs, place du marché...) 

Au XVII : la dénomination fonctionnelle change pour des noms de personnages : 
notables ou artistes (rue Molière, place Colbert). 

A la révolution : l’élan patriotique donne des noms de rues en fonctions des valeurs du 
moment : (rue de la Liberté, place de l’Egalité, route de la Nation). 

Sous l’empire : Les grandes épopées transparaissent dans les noms de rues qui portent 
alors les noms de maréchaux ou de victoires (Place d’Austerlitz, rue Masséna). 

De nos jours : les noms de rues n’ont plus de précisions et c’est tout un mélange entre 
les anciennes tendances et d’autres de plus en plus hétéroclites qui apparaissent 
(Avenue François Verdier, rue de l'école, rue du 19 mars 1962, rue des jonquilles...)

Et à l'ouest : les noms de rues connaissent des rectifications orthographiques en 
breton...
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Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires

Décret du 4 février 1805 (15 pluviôse, an 13) : Système de numérotage des voies de la ville de Paris

Ordonnance du 23 avril 1823 : Entretien et restauration des numéros 

Circulaires du ministère de l’Intérieur n°

 

432 du 8 décembre 1955 et n°

 

121 du 21 mars 1958 : 
Numérotage des immeubles (DGCL : direction générale des Collectivités locales)

Circulaire n°6 du 3 janvier 1962 (DGCL) : Conditions de dénomination des rues et places publiques

Circulaire n°272 du 5 juin 1967 (DGCL) : Mise en oeuvre de référendums et «exigeant l’extension des 
règles de dénomination des immeubles à toutes les agglomérations » (avant la limite était fixée à 
10 000 habs)

Art. 5 du décret n°

 

94-1112 du 19 décembre 1994 : Communication au centre des impôts fonciers ou 
au bureau du cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage des 
immeubles

Art. L2212-2 et L2213-28 du Code général des Collectivités territoriales : Responsabilité des conseils 
municipaux en matière de dénomination (rues et places publiques)

Arrêt du Conseil d’État n°

 

88.410 en date du 19 juin 1974 : Limite de la responsabilité des maires en 
matière de voie privée



Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires

Circulaire du 3 Janvier 1962

Dénominations des rues et places publiques 

En vertu des articles 47-5 et 48a du code municipal, il appartient aux conseils municipaux de délibérer sur la 
dénomination des rues et places publiques ; les délibérations prises à cet effet doivent être soumises à 
l’approbation du Préfet ou du Sous Préfet, suivant qu’il s’agit ou non de communes de l’arrondissement chef-lieu 
lorsque cette dénomination constitue un hommage public ou le rappel d’un événement historique. D’autre part la 
loi du 11 frimaire an VII (article 4, paragraphes 2 et 9) stipule que les frais d’établissement, d’entretien et de 
renouvellement des plaques indicatrices sont exclusivement à la charge des communes. 

Il vous appartient donc de rappeler aux Maires qu’en application des textes précités ils doivent non seulement faire 
procéder par le Conseil Municipal à la dénomination de toutes les rues de la commune, mais encore porter à la 
connaissance du public les noms des rues, soit par des poteaux plantés aux carrefours, soit plus généralement 

par des plaques indicatrices fixées sur les immeubles. 
Il conviendra, bien entendu, de veiller avec toute la vigilance désirable au bon entretien et à la lisibilité constante de 

ces plaques ou poteaux. 
Les propriétaires des immeubles concernés ne peuvent s'opposer à l’apposition des plaques indicatrices (Cass. Civ., 8 

juillet 1890, Hinaux). 



Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires

Circulaire N°

 

272 DU 5 Juin 1967

Dénomination des rues et numérotation des immeubles. Direction générale des collectivités locales. 
En vue de faciliter les travaux préparatoires du recensement général de la population de 1968 qui ont fait l’objet de ma 

circulaire n°

 

203 du 17 avril 1967 et d’en permettre l’exécution dans de bonnes conditions, il importe que tous les 
locaux habités puissent être identifiés d’une manière claire sans risque de confusion, par la pose de plaques 
indicatrices sur les rues et places publiques et de numéros sur les immeubles. 

Je crois donc utile de vous rappeler tout d’abord mes circulaires 432 du 8/12/1955 et 121 du 21/03/1958 relatives aux 
règles à observer en matière de numérotation des immeubles pour tenir compte des dispositions de l’article 89 du 
décret n°

 

55-1350 du 14 octobre 1955 pris en application du décret du 4 janvier 1955 portant réforme de la 
publicité foncière. 

Ces règles conservent toutes leur valeur. Toutefois, elles ne s’appliquaient qu’aux parties agglomérées des communes 
de plus de 10 000 habitants. 

Or, il est évident qu’un recensement général de la population exige l’extension de ces règles à toutes les 
agglomérations, c’est-à-dire dès que quelques centaines d’habitants sont rassemblés dans des immeubles 
groupés en bordure d’une ou de plusieurs voies distinctes.



Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires

Décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 

Article 1 : Dans les communes de plus de 2 000 habitants, doivent être notifiés par le maire auprès du centre des 
impôts foncier ou du bureau du cadastre concerné :

- la liste alphabétique des voies publiques et privées et les modifications s'y rapportant, à la suite, notamment, soit du 
changement de dénomination d'une voie ancienne, soit de la création d'une voie nouvelle ;

- le numérotage des immeubles et les modifications le concernant.

Article 2 : Pour les communes de 2 000 à 10 000 habitants, la notification de la liste alphabétique des voies existant au 
1er janvier 1994 et du numérotage des immeubles en vigueur à cette date intervient au plus tard le 30 juin 1995.

Cette notification concerne également les communes de plus de 10 000 habitants qui ne l'ont pas déjà effectuée.

Article 4 :  Lorsque, à la suite d'un nouveau dénombrement de la population, de nouvelles communes sont classées 
comme comptant plus de 2 000 habitants, le maire notifie au centre des impôts foncier ou au bureau du cadastre, 
dans les dix jours de l'entrée en vigueur du décret authentifiant les résultats du recensement, la liste alphabétique 
des voies publiques et privées existant au 31 décembre de l'année du dénombrement et le numérotage des 
immeubles en vigueur à cette date...



Carte annexe au tableau des voies



Tableau des voies



2. 
Le paysage des adresses dans 

le cadre des futurs 
déploiements FTTH



Interop Fibre et fichier IPE

Organisation et fonctionnement du Groupe Interop’ Fibre

- Le Groupe Interop’ Fibre a démarré fin 2008 (France Télécom et SFR) et s’est progressivement

élargi à d’autres opérateurs,

- Il est aujourd’hui composé de 12 opérateurs et reste ouvert à d’autres opérateurs :

- Des sous-groupes fonctionnant en parallèle : point de mutualisation, accès, SAV et facturation,

- Des protocoles validés et mis en ligne sur le site de l’ARCEP,

- Création d’un comité d’orientation (support FFTélécoms) en octobre dernier destiné à

partager l’état d’avancement des travaux des groupes de travail et à arbitrer, au besoin, des

questions stratégiques et / ou bloquantes,
- Porte-parole : Philippe Beguin (Orange) et David El Fassy (Altitude Infrastructure).

- Secrétariat général du comité d’orientation: Pierre-Yves Lavallade (FFT)

- Secrétariat des sous-groupes: Martin Valancogne (Orange)

- Coordination des travaux avec l’ARCEP



Interop Fibre et fichier IPE



Fichier IPE
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IdentifiantImmeuble Alphanumérique - 15 caractères
Obligatoire  si 

CodeAdresseImme
uble non renseigné

Oui ? ? ? ? A A Utilisation par certains OI tant que pas 
passé sur Médiappost

1 ligne par immeuble dans le CSV mais la gestion au niveau 
du bâtiment pose encore problème.

CodeVoieRivoliImmeuble Alphanumérique - 4 caractères O Oui A A
CodeInseeImmeuble Alphanumérique - 5 caractères O Oui A A
CodePostalImmeuble Numérique - 5 caractères O Oui A A
CommuneImmeuble Alphanumérique O Oui A A

CodeAdresseImmeuble Alphanumérique - 10 caractères
Obligatoire  si 
IdentifiantImmeubl
e non renseigné

Oui A A adresse mediapost héxaclé Attention non partagé par tous les opérateurs ; ou 
CodeInsee+CodeVoie+Numérovoie+extension

TypeVoieImmeuble Alphanumérique F Oui A A
NomVoieImmeuble Alphanumérique O Oui A A

NumeroVoieImmeuble Numérique - 5 caractères maximum O Oui A A

rempli avec 0 quand pas de n° 
attribué dans cette rue, le 0 ne 
constitue ps une valeur par défaut, si 
le numero est inconnu de l'OI, le 
champ doit rester vide et sera motif à 
rejet de la ligne

Ne permet pas de gérer des regroupements de 
parcelles Type 166-170 => Hexacle concatene 40-42 
devient 4042. Plusieurs adresses pour le même 
bâtiment également. Problème identifié, non 
solutionné

ComplementNumeroVoieImmeuble Valeurs possibles : [ A – Z ] F Oui A A B="B" soit "BIS" idem pour Ter etc Idem gestion Hexaclé
BatimentImmeuble Alphanumérique F Oui A A Nom du bâtiment

NombreLogementsAdresseIPE Numérique - 5 caractères O Oui A A
par adresse. La cible veut que ce 
nombre soit mis à jour avec le nb de 
logements du Cr MAD

On parle de logement mais ce peut être des 
entreprises, des commerces, des administrations => 
Proposition: Nb locaux FTTH ; SFR ne compte pas 
forcément les logements et les entreprises => 
Réponse en attente ; Problème en suspens, la 
répartition des prises d'une adresse dans les différents 
immeubles

EtatImmeuble CIBLE/SIGNE/EN COURS DE 
DEPLOIEMENT/DEPLOYE/ABANDONNE O Oui A A

ABANDONNE, uniquement les 
adresses abandonnées dans les 3 mois 
précédant la publication de l'IPE

DateSignatureConvention Numérique au format AAAAMMJJ C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE
GestionnaireImmeuble Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE
CodePostalGestionnaire Numérique - 5 caractères C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE
CommuneGestionnaire Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE
TypeVoieGestionnaire Alphanumérique F Oui A A
NomVoieGestionnaire Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

NumeroVoieGestionnaire Numérique - 5 caractères maximum F Oui A A ne permet pas de gérer 166-170 rue xxx (vrai pour 
tous les champs numéro)

ComplementNumeroVoieGestionnaire Valeurs possibles : [ A – Z ] F Oui A A Pas de bâtiment gestionnaire comme pour les autres 
adresses ? (cf ligne 13 ?)

SiretGestionnaire Alphanumérique F Oui A A 1.1 

DateCablageAdresse Numérique au format AAAAMMJJ F Oui Oui A A
cas des MAD partielles. Si état 
immeuble<>'deployé', Date 
prévisionnelle. Sinon, Date effective

DateDerniereModification Numérique au format AAAAMMJJ F Oui P P P P A A

ReferencePM Alphanumérique - 20 caractères max C Oui A A
Préciser ReferencePM de l'opérateur d'Immeuble ; 
Necessite table de correspondance avec Reference PM 
OC

EtatPM EN COURS DE 
DEPLOIEMENT/DEPLOYE/ABANDONNE C Oui P Oui A A ok

DateInstallationPM Numérique au format AAAAMMJJ C Oui P A A
conditionné à la présence de la 
ref_PM. Si état PM<>'deployé', Date 
prévisionnelle. Sinon, Date effective

TypeEmplacementPM Alphanumérique O Oui A A

Localisation physique du PM (façade, 
poteau, chambre, intérieur…) ou type 
de PM (shelter, armoire de rue, en 
sous-sol….)

CommentaireLocalisationPM Alphanumérique F Oui A A

Pour expliciter si besoin la Localisation 
du PM (s'il n'a pas d'adresse par 
exemple) - PRECISER SI ADRESSE 
PRECISE OU APPROXIMATIVE

Devrait être identique à celui du Cr MAD ? A travailler 
ultérieurement

CapaciteMaxPM Numérique F Oui A A
Capacité max de logements 
adressables par le PM (s'il est 
extérieur)

CodeVoieRivoliPM Alphanumérique - 4 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodeInseePM Alphanumérique - 5 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodePostalPM Numérique - 5 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CommunePM Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodeAdressePM Alphanumérique F Oui A A Mediapost Hexaclé
TypeVoiePM Alphanumérique F Oui A A

NomVoiePM Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

NumeroVoiePM Numérique - 5 caractères maximum C Oui A A rempli avec 0 quand pas de n° 
attribué (null=0)

ComplementNumeroVoiePM Valeurs possibles :[ A – Z ] F Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM B, T, Q

BatimentPM Alphanumérique F Oui A A Nom du bâtiment

TypeIngenierie Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM Mono/Bi,Quadri ? A charge de l'OI de le rapprocher de 
ses STAS

FibreDedieeLibre O/N F Oui Oui A A
conditionné à la présence de la 
ref_PM. Cible veut que l'on ait ce 
champ en "Conditionné"

"O", s'il reste au moins une fibre dédiée à exploiter

NombreLogementsPM Numérique - 5 caractères C Oui Oui A A
conditionné à la présence de la 
ref_PM. Mis à jour pour le n+1 IPE 
avec les infos fiabilisées des Cr MAD

NombreColonnesMontantesPM Numérique - 5 caractères F Oui A A
ne sera rempli que si justifié par l'offre 
de l'OI, sert à relier avec la grille 
tarifaire

DateMiseEnServiceCommercialePM Numérique au format AAAAMMJJ C Oui A A Ecart par rapport à la V2.0 en travaux 
(Date première MAD)

ReferenceConsultationNative Alphanumérique F Oui A A Référence de l'OI sur la consultation 
liée au PM

NombrePMTechniques Numérique F OUI gestion des PMTechniquesagrégés PMR 
(Castor&Pollux) 

TypeImmeuble PAVILLON/IMMEUBLE O Oui

Pavillon ou immeuble, … pour savoir à 
quel type d'adresse on a affaire. A 
revoir avec notion de zone moins 
dense

TypeProjectionGeographique WGS84/LAMB2E/RGF93 F Oui en attente des retour des différents opérateurs.
CoordonneePMX Numérique F Oui
CoordonneePMY Numérique F Oui
CoordonneeImmeubleX Numérique F Oui
CoordonneeImmeubleY Numérique F Oui

RefRegroupementPM Alphanumérique F Oui A A Référence de la zone de cofinancement concerné par 
ce PM (commande globale de PM par zone)

EmplacementActifDisponible O/N O Oui A A dispo d'actif, si NA = N
QualiteAdressePM PRECISE/APPROXIMATIVE O A A

Comment identifie-t-on les immeubles 
sans ambiguités
Oui ==> obligatoire à minma à cette étape 
là 
Vide = Interdit
Possible : mise à jour possible



Alimentation des adresses dans les SI



Fichier MAJIIC DGFIP
MAJIC comporte 5 fichiers principaux :

●

 

Propriétaires d'immeubles (FP)
●

 

Propriétés bâties (FPB)
●

 

Propriétés non bâties(FBNP)
●

 

Propriétés divisées en lots
●

 

Annuaire topographique initialisé réduit (FANTOIR)

FPB : Foncier Propriété Batie sert à identifier et évaluer les locaux. (maison, 
appartement, dépendances, local commercial ou industriel)

Un local = un propriétaire = un usage privé ou professionnel
Fichier le plus complet adapté au recensement du bati avant un déploiement
FTTH public.

FANTOIR, ou Fichier ANnuaire TOpographique Initialisé Réduit, 
anciennement fichier RIVOLI (répertoire informatisé des voies et lieux- 
dits), est le fichier listant, par commune, les voies, les lieux-dits et les 
ensembles immobiliers. Son code identifiant unique est le code rivoli.



Service National de l'Adresse
SNA de La Poste

Hexavia : fichier des noms de voies
Hexacle : fichier des points de remise de courrier de la 

Poste avec noms de voies et numérotage. (plusieurs BAL sur 
le même de point de remise)

Mediapost distribue les fichiers du SNA de La 
Poste

Le SNA est en lien avec 2500 communes pour 
la mise à jour d'Hexavia (Noms de voies)

Il manque environ 34000 communes !



3. 
Etude de correspondance 
d'adresses sur le territoire 

de Lannion Trégor 
Agglomération



AMABIS créé des outils - API, Services Web, fonctions SQL, Logiciels, SaaS, Télé-Services - et 
prestations pour assurer nettoyage, mise à jour, fusion et enrichissement de fichiers BtoB et BtoC

Restructuration, dédoublonnage, déduplication, normalisation de données,

RNVP - restructuration, normalisation et validation postale - selon les fichiers référentiels 
géographiques de la Poste, Hexavia, Hexaposte

enrichissement d'une adresse géographique avec l'adresse postale (Boite Postale et/ou Cedex),

enrichissement d'une adresse postale avec l'adresse géographique,

recherche et correction d'adresses de personnes ayant déménagé Charade®,

enrichissements BtoC, téléphone fixe, mobile...

scoring prénom pour attribuer une classe d'âge probable à des prospects,

séparation titre de civilité, nom, prénom, réaffectation code sexe et mise en minuscules accentuées 
des prénoms,

audit de fichiers ...

AMABIS  SSII (Data Quality Data Management).



Caractéristiques échantillon LTA

Nombres de communes : 30
Nombres d'habitants :

2 communes de plus de 5000 (20000 et 7000)

7 communes comprises entre 2000 et 5000

9 communes péri-urbaines de moins de 2000

12 communes rurales de moins de 2000 

Nombre de voies dans MAJIIC : 6391
Nombres de voies SNA : 5052

Nombres de voies géolocalisés via Tomtom 4164



Correspondances Voies MAJIIC <> SNA
Non Trouvé Multiples Trouvé OK

Lannion P1  9,52 10,94 52,64 26,90
P2  7,45 9,32 61,49 21,74
P2  6,04 13,77 21,98 58,21
P2  8,30 12,86 61,83 17,01
P2  8,81 7,49 28,19 55,51
P2  12,28 10,18 21,05 56,49
P2  5,26 9,94 59,65 25,15
P2  6,78 16,95 50,00 26,27

% > 2000 hab 8,48 11,32 43,15 37,05

P3  9,76 9,76 34,15 46,34
P3  9,73 7,96 40,71 41,59
P3  9,28 24,89 9,28 56,54
P3  12,88 18,94 12,88 55,30
P3  10,78 11,76 31,37 46,08
P3  14,40 16,00 28,80 40,80
P3  7,41 7,41 48,15 37,04
P3  10,61 4,55 48,48 36,36

St Michel en Grève P3  22,45 10,20 34,69 32,65
11,14 14,69 27,81 46,35

P3  19,86 3,55 14,89 61,70
Le Vieux Marché P3  19,02 7,80 9,76 63,41

P3  10,22 12,90 2,15 74,73
P3  19,78 6,59 7,69 65,93
P3  27,87 8,20 11,48 52,46
P3  6,90 14,37 20,69 58,05
P3  42,86 4,76 1,59 50,79
P3  19,08 16,03 11,45 53,44
P3  19,30 7,02 22,81 50,88
P3  28,43 6,86 0,00 64,71
P3  21,52 6,33 20,25 51,90

< 2000 rural 19,17 9,33 10,88 60,62
% total 12,08 11,47 30,72 45,72

Louannec
Plestin
Pleumeur Bodou
Plouaret
Ploubezre
Trébeurden
Trégastel

Kermaria-Sulard
Ploulec’h
Ploumilliau
Rospez
St Quay Perros
Trédrez- Locquémeau
Trélévern
Trévou-Tréguignec

< 2000 peripherie

Lanvellec

Loguivy Plougras
Plougras
Plounerin
Plounevez Moedec
Plouzelambre
Plufur
Tréduder
Tregrom
Trémel



Correspondance adresse MAJIIC <> SNA
Non Trouvé Multiples Trouvé OK

Lannion P1 3,35 5,52 8,40 82,72
P1 0,95 4,42 8,46 86,17
P2 4,44 3,80 10,42 81,34
P2 13,17 7,10 5,95 73,78
P2 5,48 8,10 17,53 68,89
P2 3,67 3,21 14,79 78,33
P2 7,38 7,77 3,11 81,75
P2 4,98 3,50 10,29 81,23
P2 5,86 3,99 7,92 82,24

> 2000 Hab 4,49 5,31 9,42 80,78

P3 6,36 5,09 19,34 69,21
P3 6,71 10,77 8,67 73,85
P3 9,67 24,33 5,67 60,33
P3 14,51 6,58 7,48 71,43
P3 5,74 10,26 10,26 73,74
P3 13,62 9,34 24,12 52,92
P3 8,09 6,24 10,62 75,04
P3 12,03 2,87 9,17 75,93

St Michel en Grève P3 11,11 1,11 11,48 76,30
- 2000 hab périphérie 8,29 7,55 11,07 73,09

P3 25,40 14,29 15,48 44,84
Le Vieux Marché P3 32,98 4,36 3,66 58,99

P3 14,96 20,94 7,69 56,41
P3 25,76 3,79 22,73 47,73
P3 27,86 9,91 26,01 36,22
P3 6,49 10,39 42,08 41,04
P3 30,99 22,54 2,82 43,66
P3 22,78 11,03 9,96 56,23
P3 23,76 6,93 30,69 38,61
P3 20,83 16,67 1,04 61,46
P3 23,95 9,58 14,97 51,50

-2000 rurales 23,21 10,44 16,86 49,48
Pourcentage total 7,04 6,42 10,43 76,11

Perros Guirec
Louannec
Plestin
Pleumeur Bodou
Plouaret
Ploubezre
Trébeurden
Trégastel

Kermaria-Sulard
Ploulec’h
Ploumilliau
Rospez
St Quay Perros
Trédrez- Locquémeau
Trélévern
Trévou-Tréguignec

Lanvellec

Loguivy Plougras
Plougras
Plounerin
Plounevez Moedec
Plouzelambre
Plufur
Tréduder
Tregrom
Trémel



Correspondance adresse SNA <> MAJIIC
Non Trouvé Multiple s Trouvé O K

Lannion P1 2,51 11,42 19,82 66,24
P2 3,01 6,07 25,81 65,12
P2 2,54 13,12 26,67 57,68
P2 2,27 9,75 29,35 58,63
P2 4,15 4,73 28,26 62,86
P2 3,56 4,30 20,10 72,04
P2 2,09 5,68 35,06 57,17
P2 0,83 13,87 26,81 58,49

> 2000 hab 2,47 9,73 25,19 62,61

P3 3,62 9,42 21,38 65,58
P3 4,32 4,66 19,68 71,33
P3 3,55 19,73 28,27 48,45
P3 3,71 15,23 9,96 71,09
P3 5,19 10,49 19,01 65,31
P3 10,32 12,87 32,74 44,06
P3 2,41 11,85 37,19 48,55
P3 0,78 3,99 41,58 53,65

St Miche l  en Grève P3 3,48 13,33 27,83 55,36
< 2000 périphérie 4,09 10,79 28,30 56,82

P3 12,10 4,57 32,42 50,91
Le Vieux Marché P3 31,29 2,52 8,96 57,23

P3 10,38 20,00 13,16 56,46
P3 14,13 9,78 12,50 63,59
P3 22,45 9,46 16,33 51,76
P3 4,47 10,39 30,10 55,05
P3 41,54 4,62 1,54 52,31
P3 11,57 10,03 13,37 65,04
P3 12,90 6,45 27,42 53,23
P3 32,41 6,48 0,00 61,11
P3 9,64 2,71 41,57 46,08

< 200 rurales 15,09 8,39 21,25 55,28
  
% total 4,38 9,78 25,34 60,50

Louannec
Plestin
Pleumeur Bodou
Plouaret
Ploubezre
Trébeurden
Trégaste l

Kermaria-Sulard
Ploulec’h
Ploumill iau
Rospez
St Q uay Perros
Trédrez- Locquémeau
Tré lévern
Trévou-Tréguignec

Lanve l lec

Loguivy Plougras
Plougras
Plounerin
Plounevez  Moedec
Plouze lambre
Plufur
Tréduder
Tregrom
Trémel



Constats MAJIIC <> SNA

Pas de correspondance pour :
23% des noms de voies, et jusqu'à 30% en 

communes rurales 
20 à 30% des bâtis en communes rurales

Qualité initiale des données pour MAJIIC
Actualisation régulière pour le fichier SNA



Code 
INSEE

Code 
Postal

Code 
Voie 
Rivoli

Code 
Hexavia

Nom Voie 
Officielle

Nom Voie 
Langue 

Régionale

Nom Voie 
Cadastrale

Nom 
Voie 

Usuelle

Solutions possibles pour le déploiement 
FTTH

1. Référentiel unique des noms de voies proposant toutes les 
entrées et permettant une meilleure qualité d'adressage du 
fichier MAJIIC (régional ou national)

2. Hybridation du fichier MAJIIC 
avec le fichier SNA 
ou de l'annuaire téléphonique
ou du fichier de l'IGN...


	Diapositive numéro 1
	Dénommination des voies �en zone « Rurales »
	Histoire et géographie
	 
	Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires
	Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires
	Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires
	Pas de texte de loi mais des dispositions réglementaires
	Carte annexe au tableau des voies�  
	Tableau des voies
	 
	Interop Fibre et fichier IPE
	Interop Fibre et fichier IPE
	Fichier IPE
	Alimentation des adresses dans les SI
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Diapositive numéro 25

